
Diversité et inclusion : quelles obligations RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Tout employeur luxembourgeois doit garantir l'égalité de traitement et la non-discrimination à chaque étape de la

relation de travail, dès le premier salarié. Le Code du travail couvre un large éventail de critères protégés : sexe,

état matrimonial, orientation sexuelle, âge, handicap, religion, convictions, appartenance ethnique et identité de genre

(art. L.241-1 et L.251-1). L'interdiction porte sur les discriminations directes, indirectes et le harcèlement

discriminatoire. L'employeur doit respecter l'égalité salariale hommes-femmes pour un travail de valeur égale (art.

L.225-1) et les quotas d'emploi de travailleurs handicapés (1 salarié dès 25 salariés, 2 % dès 50, 4 % dès 300).

En cas de litige, le droit luxembourgeois prévoit un renversement de la charge de la preuve : dès que le salarié

établit des faits laissant présumer une discrimination, c'est à l'employeur de prouver l'absence de violation (art. L.253-

2 et L.241-4). La protection contre les représailles est absolue : tout licenciement d'un salarié ayant signalé des faits

de discrimination est nul de plein droit (art. L.253-1 et L.241-8). Les sanctions pénales peuvent atteindre 25 000

euros d'amende et 2 ans d'emprisonnement pour les cas graves.

Définition

La diversité et l'inclusion en droit du travail luxembourgeois désignent l'ensemble des obligations légales

imposant à l'employeur de garantir l'égalité de traitement effective et de prévenir toute forme de discrimination

dans l'environnement professionnel. Ces obligations couvrent les critères protégés définis par la loi : religion ou

convictions, handicap, âge, orientation sexuelle, appartenance ethnique (art. L.251-1), sexe, changement de sexe,

état matrimonial ou familial (art. L.241-1).

L'obligation patronale ne se limite pas à l'absence de discrimination directe. Elle englobe la prévention des

discriminations indirectes (dispositions apparemment neutres ayant un effet défavorable sur un groupe

protégé), la lutte contre le harcèlement moral (art. L.246-1) et le harcèlement sexuel (art. L.245-1), ainsi que la

mise en place de procédures garantissant que les décisions professionnelles reposent exclusivement sur des

critères objectifs et légitimes. Au Luxembourg, la diversité culturelle est une réalité structurelle avec plus de 170

nationalités représentées sur le marché du travail.

Les obligations selon l'effectif
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Obligation Détail Référence

Égalité de traitement
Non-discrimination dans le recrutement, l'emploi, la formation, la

promotion, la rémunération et le licenciement

Art. L.241-2 et

L.251-2

Égalité salariale H/F Rémunération égale pour un travail de valeur égale Art. L.225-1

Quota handicap (25-

49 sal.)
Minimum 1 travailleur handicapé reconnu Art. L.562-3

Quota handicap (50-

299 sal.)
2 % de l'effectif total Art. L.562-3

Quota handicap

(300+ sal.)
4 % de l'effectif total Art. L.562-3

Protection

représailles
Nullité de plein droit de tout licenciement discriminatoire

Art. L.253-1 et

L.241-8

Charge de la preuve Renversement au profit du salarié présumé discriminé
Art. L.253-2 et

L.241-4

Harcèlement moral Obligation de prévention et de protection Art. L.246-2

Harcèlement sexuel Obligation de prévention et de protection Art. L.245-2

Délégué à l'égalité Désignation au sein de la délégation du personnel Art. L.414-3

Rapport égalité (150+

sal.)
Rapport annuel sur la situation comparée H/F, avant le 31 mars Art. L.414-3

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Questions fréquentes

Comment fonctionne le renversement de la charge de la preuve ?

Selon les articles L.253-2 et L.241-4, dès que le salarié établit des faits laissant présumer une discrimination, c'est à l'employeur de
prouver l'absence de violation. Cette inversion rend indispensable la documentation systématique des décisions RH.

Quand le rapport sur l'égalité professionnelle est-il dû ?

Pour les entreprises de 150 salariés et plus, l'employeur établit un rapport annuel sur la situation comparée hommes-femmes à présenter
à la délégation avant le 31 mars (art. L.414-3). Il documente écarts salariaux et accès à la formation.

Quelle directive européenne anticiper sur l'égalité salariale ?

La directive (UE) 2023/970 sur la transparence des rémunérations, dont la transposition est prévue en juin 2026, imposera de nouvelles
obligations de reporting et le droit des salariés à l'information sur les niveaux de rémunération par catégorie.

Quelle protection contre les représailles existe au Luxembourg ?

La protection est absolue : tout licenciement d'un salarié ayant signalé des faits de discrimination est nul de plein droit selon les articles
L.253-1 et L.241-8. Cette nullité s'applique à toute mesure de rétorsion liée au signalement.
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Quelles obligations de diversité et inclusion au Luxembourg ?

Tout employeur doit garantir l'égalité de traitement et la non-discrimination dès le premier salarié sur les critères protégés : sexe, âge,
handicap, religion, orientation sexuelle, ethnie (art. L.241-1 et L.251-1). Le harcèlement discriminatoire est également interdit.

Quelles sanctions en cas de discrimination au travail ?

Le système prévoit deux niveaux : sanctions du Code du travail (251 à 2 500 euros) et sanctions pénales pour cas graves (8 jours à 2 ans
d'emprisonnement, 251 à 25 000 euros d'amende selon les articles 454-455 du Code pénal).

Quels sont les quotas d'emploi de travailleurs handicapés ?

Le quota progresse selon l'effectif (art. L.562-3) : 1 travailleur handicapé reconnu dès 25 salariés, 2 % de l'effectif dès 50 salariés, 4 %
dès 300 salariés. Le défaut de respect entraîne une taxe compensatoire mensuelle.

Modalités pratiques

Comment se mettre en conformité ?

• Diagnostic des pratiques existantes

Réaliser un audit des processus RH pour identifier les risques de discrimination : analyse des offres d'emploi et des

critères de sélection, examen des grilles salariales par genre et catégorie, vérification de l'accès équitable à la

formation et aux promotions.

Au Luxembourg, cet audit doit intégrer la dimension multiculturelle — équité entre nationalités, absence de biais

linguistique dans les évaluations — et vérifier le respect des quotas de travailleurs handicapés.

• Formaliser la politique diversité

Élaborer un document écrit définissant les engagements de l'entreprise, les comportements prohibés, les procédures

de signalement et les sanctions applicables. Ce document doit être accessible à tous les salariés et intégré au

règlement intérieur le cas échéant.

Désigner un référent diversité formé au cadre légal luxembourgeois et travailler en collaboration avec le délégué à

l'égalité au sein de la délégation du personnel.

• Mettre en place des procédures objectives

Standardiser les processus de décision RH avec des grilles d'évaluation structurées basées sur des compétences

mesurables. Documenter systématiquement les motifs de chaque décision importante — recrutement, promotion,

augmentation, licenciement.

Cette traçabilité est essentielle compte tenu du renversement de la charge de la preuve : en cas de litige, l'employeur

devra démontrer que sa décision reposait sur des critères objectifs et non discriminatoires.

• Former et sensibiliser

Former l'ensemble des managers et responsables RH aux critères protégés, au repérage des discriminations directes

et indirectes, aux obligations en matière de harcèlement et aux procédures internes. Cette formation doit être

régulière et actualisée.
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Sensibiliser l'ensemble du personnel aux enjeux de diversité, en capitalisant sur la richesse multiculturelle du marché

luxembourgeois — 170 nationalités représentées.

• Suivre et reporter

Définir des indicateurs quantitatifs : répartition H/F par catégorie, écarts salariaux, taux d'accès à la formation par

genre, nombre de signalements. Pour les entreprises de 150 salariés et plus, établir le rapport annuel sur l'égalité

professionnelle à présenter à la délégation avant le 31 mars.

Anticiper les exigences de la directive européenne sur la transparence salariale (2023/970, transposition prévue en

juin 2026).

Pratiques et recommandations

Documenter systématiquement toutes les décisions RH et leurs justifications objectives, en conservant les grilles

d'évaluation et les critères de promotion appliqués — le renversement de la charge de la preuve rend cette traçabilité

indispensable.

Établir des canaux de signalement confidentiels permettant aux salariés de signaler les situations de discrimination

ou de harcèlement, avec un accompagnement par le délégué à l'égalité.

Réaliser des audits d'égalité salariale réguliers pour identifier et corriger les écarts injustifiés avant qu'ils ne fassent

l'objet de contestations ou de contrôles de l'ITM.

Travailler en collaboration étroite avec le délégué à l'égalité au sein de la délégation du personnel, qui dispose de

missions spécifiques en matière d'égalité hommes-femmes.

Anticiper la transposition de la directive européenne sur la transparence salariale (2023/970) qui imposera de

nouvelles obligations de reporting et le droit des salariés à l'information sur les niveaux de rémunération.

Vérifier le respect des quotas de travailleurs handicapés et, en cas de non-conformité, contacter l'ADEM pour

identifier les candidats disponibles.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 à L.241-11 Code du travail Égalité de traitement hommes-femmes

Art. L.225-1 à L.225-5 Code du travail Égalité salariale

Art. L.251-1 à L.254-1 Code du travail Non-discrimination (religion, handicap, âge, orientation sexuelle, ethnie)

Art. L.253-1 à L.253-4 Code du travail Protection contre les représailles et charge de la preuve

Art. L.245-1 à L.245-8 Code du travail Harcèlement sexuel

Art. L.246-1 à L.246-7 Code du travail Harcèlement moral

Art. L.562-1 à L.562-9 Code du travail Quotas d'emploi de travailleurs handicapés

Art. L.414-3 Code du travail Délégué à l'égalité et consultation de la délégation

Art. 454-455 Code pénal Sanctions pénales en matière de discrimination

Directive (UE) 2023/970 Transparence des rémunérations (transposition juin 2026)

Le cadre luxembourgeois établit un système de protection à deux niveaux : les sanctions du Code du travail (amendes de 251 à 2 500

euros) et les sanctions pénales pour les cas graves (8 jours à 2 ans d'emprisonnement et/ou 251 à 25 000 euros d'amende). Le

renversement de la charge de la preuve rend indispensable la documentation systématique des décisions RH. L'ITM est compétente

pour contrôler l'application des dispositions relatives à l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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